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Aujourd'hui 29 mars 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Emilie KUZIEW,
Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame
Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H,
Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe
FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame
Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-
José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur
Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame
Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Monsieur Pierre
HURMIC, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu
ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Mme Anne-Marie CAZALET, Madame Laurence DESSERTINE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre
LOTHAIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Estelle GENTILLEAU, Mme
Laetitia JARTY ROY, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Vincent FELTESSE
 



 

 

Convention avec la Caisse d'Assurance
Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT)
Aquitaine pour le portage de repas à domicile.

 
Monsieur Nicolas BRUGERE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique d’accompagnement des personnes âgées tout au long de leur
vie, la ville de Bordeaux propose notamment un service de portage de repas à domicile
reposant sur le principe d'une tarification sociale.
Dans le cadre de sa politique du "bien vieillir chez soi", la CARSAT offre aux personnes
âgées en situation de fragilité sociale, un dispositif d'aide : le Plan d'action personnalisé
(PAP), comprenant du conseil, des aides financières et matérielles afin de leur permettre de
continuer à vivre à leur domicile dans les meilleures conditions possibles.
 
La ville de Bordeaux et la CARSAT Aquitaine ont souhaité associer les dispositifs décrits ci-
dessus afin de faciliter l'accès à une alimentation équilibrée aux personnes âgées aux revenus
modestes
 
La présente convention a pour objectif de concrétiser les modalités de mise en œuvre de la
participation de la CARSAT aux frais de portage de repas à domicile, à savoir :

· les conditions de mise en œuvre d'un tiers-payant pour les retraités bénéficiaires
d'un PAP,

· Les modalités financières, de contrôle et de régularisation des règlements
Par ailleurs, la convention prévoit la possibilité de réaliser en commun des opérations d'intérêt
mutuel dans le cadre d'un partenariat dont ils définiront les termes par voie d'avenant.
 
Une adhésion à la procédure d'échanges de données via le Portail Partenaires de
l'Action Sociale est annexée à la présente convention. Elle permet de simplifier, par voie
dématérialisée, l'échange d'informations concernant les bénéficiaires du PAP.
 
La présente convention prend effet au 1er janvier 2016 pour une année. Elle se renouvelle
d'année en année, par tacite reconduction.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à :
- appliquer le tiers payant aux usagers du portage de repas bénéficiant d'un PAP,
- signer la convention et son annexe ci-joint,
- Imputer les recettes provenant de la  participation de la CARSAT sur le budget de la ville
chapitre 74 fonction 61 et compte 7478
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 mars 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas BRUGERE


















